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110 22 MARS 2012 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 28 avril 2009 enregistrée à son 
Secrétariat le 06 mai 2009 sous le numéro 0749 /062/REC, par 

laquelle Monsieur Sébastien Mêtonou ATCHEDO, Chef du village 
de Tanvê, porte plainte « contre GNANSOUNOU Aristide Chef 
d'Arrondissement de Tanvê pour rébellion contre la décision de la 
Cour Suprême »

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Bernard D. DEGBOE en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose : « J'ai été élu conseiller 

local aux élections du 20 avril 2008 sur la liste de mon parti 
FCBE et le CA est "Force Clé". Lors de l'installation des conseillers 
de village et de l'élection du chef de village de Tanvê, j'ai encore 
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